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Cet article vise à attirer l’attention 
sur la notion de rapport à l’écrit. 
Cette notion est depuis quelques 

années au cœur d’importantes recherches 
en didactique du français. Elle constitue, 
de notre point de vue, un nouvel outil inté-
ressant pour les enseignants désireux de 
porter un regard distant, d’une part, sur 
les pratiques des élèves pour ce qui a trait à 
l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, 
et d’autre part, sur leurs propres pratiques 
d’enseignement de ces compétences. Après 
avoir présenté des dé�nitions de référence et 
partagé des considérations méthodologiques 
à propos des manières de cerner le rapport
à l’écrit, nous évoquons certains dispositifs 
pouvant être mis au service de l’observation 
des élèves et contribuer ainsi à ce que les
enseignants de français se donnent une 
idée du rapport que leurs élèves entretien-
nent avec la lecture et l’écriture.

Quelques dé�nitions
En didactique du français, on recourt à la 

notion de rapport à l’écrit pour décrire des 
pratiques et représentations de l’écrit analy-
sables à travers les conduites et le discours 
d’un sujet. L’écrit est ici considéré dans son 
acception large, qui recouvre tant la récep-
tion (la lecture) que la production (l’écriture) 
de messages écrits.

Pour Barré-De Miniac1, la notion de 
rapport à l’écriture comporte les quatre 
dimensions suivantes : 
•	 l’investissement dans l’écriture (l’intérêt

a�ectif pour l’écriture, variable selon les 
contextes) ;

•	 les opinions et attitudes à l’égard de l’écri-
ture (les discours et comportements par 
rapport à l’écriture et à ses usages) ;

•	 les conceptions de l’écriture et de son
apprentissage (les manières de se les 
représenter, repérables dans le discours) ; 

•	 les modes de verbalisation du processus
scriptural (les manières de parler des 
procédures et démarches d’écriture et 
de son apprentissage).
Ces dimensions pourraient être considé-

rées comme constituantes du rapport à la 

lecture, notion qui peut être dé�nie comme 
la relation sociale, cognitive et affective 
(variable en fonction des pratiques et des 
représentations) qu’un sujet entretient avec 
la lecture. Pour sa part, Émery-Bruneau2

définit le rapport à la lecture littéraire 
comme « l’ensemble diversi�é de relations 
dynamiques d’un sujet-lecteur avec la lecture 
littéraire ».

L’observation comme méthode
Pour mieux comprendre le rapport que 

des sujets entretiennent avec l’écriture et 
la lecture, les chercheurs peuvent recourir 
à des méthodes comme le bilan de savoir, 
l’entretien et l’observation. On pense, entre 
autres, à l’observation participante, qui 
suit un double mouvement de distancia-
tion (l’observation) et d’implication auprès 
des personnes observées (la participation). 
Cette dernière méthode favorise la « lecture 
en positif » d’une situation et, pour l’ana-
lyse, l’intégration d’un ensemble d’éléments 
pouvant être en cause dans cette situation. 

C’est notamment parce qu’elle permet de 
poser un regard sur les dispositifs et objets 
didactiques tels que perçus par les élèves 
que la notion de rapport à l’écrit est inté-
ressante pour la recherche en didactique 
du français. Le test de la classe montre des 
écarts entre les réponses, les productions, 
les attitudes et les investissements d’élèves 
qui sont engagés dans un même dispositif. 
Par exemple, Barré-De Miniac3 montre que 
le rapport à l’écriture varie chez un même 
scripteur. Cette variation donne une idée de 
l’hétérogénéité du rapport à l’écrit dans la 
classe de français.

Observer la vie ordinaire de 
la classe
L’observation des pratiques n’est pas 

l’apanage des chercheurs. Cette démarche 
peut aussi être intégrée aux façons de faire de 

l’enseignant. Sachant que le rapport à l’écrit 
chez un individu se construit à travers ses 
pratiques de lecture et d’écriture tant en 
contexte scolaire qu’extrascolaire, ceci repré-
sente un dé� pour les enseignants souhai-
tant consigner des indices de ce rapport. 
L’écriture en classe est une occasion privi-
légiée pour l’observation structurée d’atti-
tudes manifestées au regard des productions 

écrites demandées. L’enseignant peut bâtir 
une grille d’observation autour de quatre 
manifestations types d’attitudes vis-à-vis 
des pratiques de l’écrit4 : l’e�ort, la bonne 
volonté, le rejet, le retrait. Par exemple, des 
élèves manifestant de l’e�ort s’attellent à la 
tâche. Des élèves volontaires font bien le 
travail, écrivent par choix et jugent leurs 
capacités en écriture su�santes. Des élèves 
manifestant du rejet investissent négative-
ment les tâches d’écriture, les refusent direc-
tement ou indirectement. Des élèves qui 
manifestent une attitude de retrait parti-
cipent minimalement aux tâches d’écriture. 
Des observations ciblées et répétées permet-
tront d’identi�er les situations et conditions 
d’écriture susceptibles d’in�uencer positive-
ment le rapport à l’écriture des élèves.

En lecture, les périodes prévues à l’horaire 
(15 min de lecture, lecture en bibliothèque, 
lecture collective) peuvent servir de moments 
d’observation de pratiques de lecture. Ces 
pratiques pourraient être classées selon deux 
axes : l’axe distanciation/participation et l’axe 
lecture demandée/lecture initiée5. Sur l’axe 
distanciation/participation, l’enseignant sera 
attentif aux modes de lecture. D’un côté, la 
lecture distanciée est faite d’un savoir-lire 
analytique. D’un autre côté, la lecture parti-
cipative se traduit par une relation d’immé-
diateté avec le texte, avec les valeurs qu’il 
véhicule. La dimension axiologique de ce 
régime de lecture laisse le lecteur participer 
aux débats existentiels que le texte – littéraire, 
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notamment – soulève. L’enseignant pourra identi�er les modes 
d’investissement dans les pratiques de lecture à travers des disposi-
tifs comme les cercles de lecture6 ou la production collective d’une 
anthologie de textes lus7, par exemple.

L’axe lecture demandée/lecture initiée permet de mieux 
comprendre les relations de pouvoir dans les situations de lecture. 
Les pratiques de lecture demandée se rapportent aux situations où la 
lecture est obligatoire. Les pratiques de lecture initiée se rapportent 
aux situations où la lecture est le résultat d’un choix personnel. La 
plani�cation de moments où l’élève perçoit qu’il exerce ses choix 
de lecture in�uence le développement d’attitudes positives et d’ha-
bitudes de lecture personnelle.

Regard sur ses propres pratiques
Le point d’attention peut être déplacé et porter non plus unique-

ment sur les élèves, mais sur les pratiques de l’enseignant. L’ana-
lyse de son propre rapport à l’écrit portera alors possiblement sur 
deux dimensions. Il s’agira, d’une part, de faire le point sur le sens 
que la personne attribue à l’écrit et à ses usages de l’écrit tant dans 
le contexte privé que professionnel. D’autre part, le questionne-
ment portera sur les représentations que l’enseignant s’est forgées 
à propos des conditions facilitant un apprentissage de la lecture 
et de l’écriture ainsi que sur les méthodes à mettre en œuvre pour 
arriver à cette �n. 

En s’engageant à porter un regard sur les pratiques des élèves 
et sur ses propres façons de faire, l’enseignant développe potentiel-
lement sa sensibilité envers la part d’imprévu qui survient au sein 
des situations d’apprentissage plani�ées. Il se dote aussi de moyens 
supplémentaires pour ajuster son enseignement et guider au mieux 
chaque élève dans son apprentissage de lecture et de l’écriture. 
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